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(57) L'invention concerne un couvercle agitateur
pour boîte de teinte sur les machines d'agitation de pein-
ture

Ce couvercle agitateur comporte un rebord externe
supérieur périphérique (15) destiné à être appliqué sur
un joint d'étanchéité (13) du couvercle, et au moins un
fil de bridage (23), convenablement formé pour venir
sous le rebord de boîte (15) sur une partie adéquate de
la périphérie de boîte, et s'engager au couvercle par ses
extrémités (21) au moyen d'un dispositif de serrage adé-
quat (27), de façon à serrer avec étanchéité le couvercle
sur la boîte.
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Description

[0001] L'invention concerne les couvercles agitateurs
pour boîtes de teinte sur les machines d'agitation de
peinture et en particulier le dispositif de fermeture du
couvercle sur les boîtes de teinte correspondantes.
[0002] On connaît des couvercles agitateurs pourvus
de cames rotatives en prise sous le rebord supérieur
interne de l'ouverture des boîtes de teinte. Néanmoins,
de tels dispositifs de fermeture du couvercle par cames,
ne conviennent pas bien notamment aux boîtes de gran-
de contenance. En effet, en raison de la forte sollicitation
ponctuelle sur le rebord intérieur de l'ouverture de boîte,
l'ouverture de la boîte se déforme à l'usage, ce qui nuit
à l'étanchéité de la fermeture.
[0003] L'invention vise à remédier à ces inconvé-
nients et propose un couvercle agitateur pour boîte de
teinte sur les machines d'agitation de peinture, la boîte
de teinte comportant un rebord supérieur externe péri-
phérique destiné à être appliqué sur un joint d'étanchéi-
té du couvercle, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins un fil de bridage, convenablement formé pour ve-
nir sous le rebord de boîte sur une partie adéquate de
la périphérie de boîte, et pour s'engager au couvercle
par ses extrémités au moyen d'un dispositif de serrage
adéquat, de façon à serrer avec étanchéité le couvercle
sur la boîte.
[0004] Les boîtes sont cylindriques circulaires de fa-
çon générale mais des boîtes de section arrondie peu-
vent éventuellement convenir, le rebord étant alors de
profil arrondi et de même celui du fil de bridage.
[0005] De préférence, le couvercle comporte deux fils
de bridage montés diamétralement opposés sur le cou-
vercle et s'étendant chacun sur un arc variable, par
exemple un arc d'environ 90° de la périphérie de la boî-
te.
[0006] Il peut encore comporter plusieurs fils de bri-
dage répartis régulièrement ou non sur la périphérie de
la boîte.
[0007] Un tel système de fermeture du couvercle sur
une boîte permet une répartition uniforme de l'effort de
pression sous le rebord roulé de la boîte et donc évite
toute déformation de celle-ci, susceptible de nuire à
l'étanchéité de la fermeture.
[0008] De préférence, les extrémités des fils de brida-
ge sont filetées, étant montées traversantes dans des
pattes formant bride du couvercle, et sont engagées
dans des boutons taraudés complémentaires de ma-
noeuvre pour permettre le serrage du couvercle sur la
boîte par les dits boutons de manoeuvre.
[0009] Les fils de bridage présentent une certaine ri-
gidité pour répartir l'application de l'effort de pression de
serrage, sensiblement, sur la longueur correspondante
de rebord de boîte.
[0010] L'invention est illustrée ci-après à l'aide d'un
exemple de réalisation décrit ci-après en référence aux
dessins annexés, sur lesquels :

- La figure 1 est une vue éclatée d'un couvercle agi-
tateur selon l'invention monté sur une boîte de tein-
te,

- La figure 2 est une vue en élévation du couvercle
selon l'invention monté sur une boîte de teinte, et

- La figure 3 est une vue en coupe agrandie d'un dé-
tail de la figure 1 au niveau du joint de fermeture du
couvercle.

[0011] Le couvercle agitateur 1 selon l'invention, tel
que représenté aux figures 1 et 2, est destiné à être
monté sur une boîte de teinte 3 pour machine d'agitation
de peinture. Il convient en particulier aux boîtes ou pots
de grande contenance, étant appliqué avec étanchéité
au niveau de l'ouverture supérieure de celles-ci ou de
ceux-ci.
[0012] Ce couvercle 1 comprend essentiellement une
base circulaire plane 5 et un corps supérieur 7 de forme
conique sur lequel est monté un axe agitateur médian
9 entraîné en rotation.
[0013] La base circulaire plane 5 est évidée dans sa
paroi inférieure 11, recevant un joint intérieur annulaire
plan 13. Ce joint 13 est destiné à être appliqué serré sur
le rebord circulaire externe supérieur 15 de l'ouverture
de boîte, assurant ainsi la fermeture étanche du couver-
cle sur la boîte.
[0014] La base circulaire plane 5 est en outre pourvue
sur sa paroi supérieure de quatre pattes latérales 17 for-
mant bride de serrage du couvercle à la boîte. Ces pat-
tes sont disposées à quatre vingt dix degrés d'angle
l'une de l'autre, régulièrement sur la périphérie de la boî-
te. Elles sont munies en outre d'un trou de perçage 19
à leur extrémité, par lequel elles reçoivent deux à deux
l'extrémité filetée traversante 21 d'un fil de bridage 23
du couvercle à la boîte.
[0015] Les fils de bridage 23 sont au nombre de 2,
montés opposés diamétralement sur le couvercle. Ils
sont disposés chacun sur un jeu de deux pattes voisines
17, comportant chacun un corps annulaire rigide 25 con-
formé au profil circulaire inférieur du rebord de boîte 15.
[0016] Les dites extrémités filetées 21 sont montées
traversantes dans les trous 19 des pattes pour venir en
prise chacune sur un bouton moleté 27 de serrage sur
la patte 17. Le corps annulaire 25 s'étend donc sous le
rebord de boîte en service sur un arc de 90° environ.
[0017] Ce fil est en métal suffisamment rigide (acier
par exemple) pour appliquer la pression sur sa longueur
sous le rebord 15 de boîte, de sorte que la pression de
serrage sur les pattes de bride 17 est répartie sur la lon-
gueur correspondante de rebord de boîte 15 avec un
risque pratiquement nul de le déformer.
[0018] Le montage du couvercle, à présent décrit, est
très simple. Il s'agit de positionner le couvercle sur la
boîte, de façon sensiblement centrée relativement à cel-
le-ci, en sorte que le joint d'étanchéité 13 du couvercle
repose convenablement sur le rebord supérieur de boîte
15. On dispose alors les fils de bridage 23 sous le rebord
de boîte 15 selon flèches (figure 1) puis on procède à
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leur serrage en tournant les boutons moletés correspon-
dants 27 en prise sur leurs extrémités filetées 21. Lors-
que les boutons moletés sont suffisamment serrés, jus-
qu'au blocage manuel par exemple, le couvercle est
alors parfaitement appliqué en fermeture sur la boîte, et
la liaison est très rigide sans risque de déformation du
rebord de la boîte et avec possibilité de supporter de
relativement lourdes charges.
[0019] Il est à noter à titre de variantes de réalisation
de l'invention que le nombre de fils de bridage n'est pas
nécessairement égal à deux comme dans l'exemple dé-
crit, mais que le couvercle peut comporter plusieurs fils
de bridage de longueur identique ou non, répartis sur la
longueur périphérique du rebord de boîte. Il peut encore
comporter un seul fil étendu sur un arc supérieur à 180°.
[0020] De plus, le couvercle et la boîte correspondan-
te peuvent ne pas présenter nécessairement un profil
circulaire mais éventuellement de bords complémentai-
res arrondis.
[0021] Eventuellement, les fils de bridage peuvent
être adjacents avec une extrémité commune de serrage
sur le couvercle.
[0022] Enfin, le serrage n'est pas nécessairement ef-
fectué par vis mais par tout dispositif de serrage adapté
(par levier de traction autobloquant rapide par exemple).

Revendications

1. Couvercle agitateur pour boîte de teinte (3) sur les
machines d'agitation de peinture, la boîte de teinte
(3) comportant un rebord externe supérieur péri-
phérique (15) destiné à être appliqué sur un joint
d'étanchéité (13) du couvercle, caractérisé en ce
qu'il comporte au moins un fil de bridage (23), con-
venablement formé pour venir sous le rebord de
boîte (15) sur une partie adéquate de la périphérie
de boîte, et s'engager au couvercle par ses extré-
mités (21) au moyen d'un dispositif de serrage adé-
quat (27), de façon à serrer avec étanchéité le cou-
vercle sur la boîte.

2. Couvercle agitateur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte deux fils de bridage
(23) diamétralement opposés sur le couvercle.

3. Couvercle agitateur selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les dits fils (23) s'étendent cha-
cun sur un arc d'angle variable sous le rebord (15)
de la boîte.

4. Couvercle agitateur selon l'une revendications 2, 3,
caractérisé en ce que les dits fils (23) s'étendent
chacun sur un arc de 90° environ.

5. Couvercle agitateur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte plusieurs fils de bri-
dage (23) répartis à la périphérie du rebord de boîte

(15).

6. Couvercle agitateur selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les extrémités
(21) des fils de bridage sont filetées, étant montées
traversantes dans des pattes brides (17) du couver-
cle, et engagées dans des boutons taraudés com-
plémentaires de manoeuvre (27) pour permettre le
serrage du couvercle par les dits boutons (27).

7. Couvercle agitateur selon l'une des revendications
1 - 5, caractérisé en ce que les dits fils de bridage
(23) de la boîte au couvercle sont serrés par un dis-
positif à prise rapide, tel qu'à levier autobloquant.

8. Couvercle agitateur selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les fils de bri-
dage (23) présentent une certaine rigidité pour per-
mettre l'application de l'effort de pression de serra-
ge sensiblement sur la longueur correspondante du
rebord de boîte (15).

9. Couvercle agitateur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le rebord de boîte (15) présen-
te un profil arrondi et de même ledit fil de bridage
(23).
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